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Le Groupe Enfance de la Coordination 
Humanitaire et Développement (CHD) rassemble 
18 ONG engagées dans la défense des droits de 
l’enfant à l’international.  

Réunies depuis 2014, ces organisations partagent 
la conviction qu’une attention constante et 
soutenue aux enfants et à leurs droits constitue 
un levier puissant pour amorcer un cercle 
vertueux vers l’égalité, l’atteinte des objectifs de 
développement durable et la paix.  

Mobilisant leurs ressources et leurs expertises, 
elles mènent des activités de plaidoyer pour la 
réalisation effective des droits de l'enfant et leur 
meilleure prise en compte par la France dans sa 
politique internationale, et organisent des 
échanges de pratiques entre pairs. Elles 
organisent également chaque année, à l’occasion 
de la journée internationale des droits de l’enfant 
(20 novembre), un événement collectif intitulé 
Objectif Enfance. 

Le Groupe Enfance, par ses activités de plaidoyer 
à destination des décideurs publics que sont 
notamment le Ministère de l'Europe et des 
Affaires étrangères et les parlementaires cherche 
ainsi à ce que la France intègre une approche 
basée sur les droits de l’enfant dans la 
programmation, la budgétisation et l’élaboration 
des politiques et des législations relatives au 
développement et à l’action humanitaire. 

La réalisation de cette étude s’inscrit dans le 
projet triennal du Groupe Enfance, soutenu par 
l’Agence française de développement.  

 

 

Les recommandations du Groupe Enfance aux pouvoirs publics français 

➢ Consacrer les droits de l’enfant comme une priorité transversale de la politique de coopération et 
de solidarité internationale de la France 

➢ Soutenir la société civile, les organisations œuvrant dans le champ de l’enfance et de jeunesse et 
les enfants et les jeunes défenseurs de leurs droits dans les pays partenaires pour favoriser leur 
participation effective dans la co-construction des politiques publiques et dans leur suivi 

➢ Accroître la participation des parlementaires au suivi des engagements de la France en matière de 
droits de l’enfant à l’international  

➢ Promouvoir la CIDE et l’approche basée sur les droits de l’enfant dans la diplomatie française 

➢ Adopter, à l’instar du marqueur « genre », un marqueur « droits de l’enfant » dans les projets de 
coopération internationale de la France   

 LE GROUPE ENFANCE DE LA CHD 
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Acronymes 

 

  

AFD Agence française de développement 

CESE Conseil économique, social et environnemental 

CHD Coordination Humanitaire et Développement 

CIDE Convention internationale des droits de l’enfant 

CNCD Commission nationale de la coopération décentralisée 

CNCDH Commission nationale consultative des droits de l’Homme 

FEXTE Fonds d’expertise technique et d’échanges d’expériences 

FICOL Facilité de financement des collectivités territoriales françaises 

LOP-DSI 
Loi d'orientation et de programmation relative à la politique de développement et de 

solidarité internationale 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

ODD Objectifs de Développement Durable 

ONU Organisation des Nations unies 

OSC Organisations de la société civile 

MEAE Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères 

UNFPA Fonds des Nations unies pour la population 

UNICEF Fonds des Nations unies pour l'enfance 
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Résumé exécutif 
Contexte de la réalisation de l’étude  

Ce rapport a été commandité par le Groupe Enfance de la Coordination Humanitaire et 
Développement, collectif informel d’ONG œuvrant à l’international dans différents champs autour de 
l’enfance. Il a été réalisé par une équipe de KPMG composée de deux consultants spécialisés du secteur 
du Développement international et de l’enfance, entre les mois d’octobre 2019 et mars 2020.  

La réalisation du rapport étant alignée sur la date anniversaire des trente ans de la Convention 
Internationale sur les droits de l’enfant (20 novembre 2019), les travaux de l’équipe de consultants ont 
été menés sur un calendrier restreint :  

- La réunion de cadrage de la mission en présence de Stéphane Durin et de la coordinatrice du 
Groupe Enfance s’est tenue le 26 septembre 2019 ;  

- La revue documentaire, entamée le 1er octobre, s’est déroulée jusqu’à la fin des entretiens 
réalisés auprès des agents de l’AFD et du MEAE entre le 21 octobre et le 25 novembre 2019 ; 

- Trois réunions de travail ont été organisées en 2019 entre les consultants et les membres du 
comité de suivi du Groupe Enfance :  

o le 17 octobre où un plan détaillé du rapport a été soumis pour validation ;  
o le 7 novembre à l’occasion de la présentation d’une première version de rapport ; 
o le 3 décembre pour relecture d’une deuxième version de rapport ; 

- Une troisième version de ce projet de rapport a été transmise le 24 janvier 2020 ; 

- La version finale du rapport a été transmise le 24 mars 2020 ; 

- Entre les réunions de travail et l’envoi de chaque version de rapport, des points d’étape 
réguliers ont été réalisés de façon informelle (échanges téléphoniques et courriels) entre la 
coordination du Groupe Enfance et l’équipe de consultants ; 

- Un rendez-vous bilan s’est tenu le 9 avril 2020. 

Les travaux ont principalement consisté en la tenue d’entretiens semi-structurés auprès du personnel 
de l’AFD et du MEAE, ainsi qu’en une revue de la documentation législative et stratégique au regard 
des droits de l’enfant. 

État des lieux des stratégies et des politiques publiques 

On relève une importante prise en compte des droits de l’enfant dans les textes internationaux et 
européens, qu’il s’agisse de textes juridiques ou de normes standards travaillés par les organisations 
de la société civile (OSC). La Convention relative aux droits de l’enfant (aussi appelée Convention 
internationale des droits de l’enfant - CIDE) est le premier texte juridiquement contraignant qui 
reconnaît et définit explicitement les moins de 18 ans comme des êtres humains à part entière, 
porteurs de droits fondamentaux, obligatoires et inaliénables. L’approche fondée sur les droits de 
l’enfant est un cadre conceptuel et opérationnel proposé par les Nations unies pour guider les 
gouvernements et les acteurs dans l’élaboration des politiques et programmes en faveur de l’enfance. 
Au niveau national, l’approche par les droits commence à intégrer les cadres stratégiques français, 
comme en atteste la stratégie « Droits Humains et Développement », élaborée par le MEAE en 2019. 
Le document illustre en effet une dynamique de fond, en ce qu’il vise à décliner, dans la stratégie 
française, les dispositions du « Consensus européen pour le développement1 » (2017) mais également 
à constituer le socle conceptuel des interventions de l’AFD.    

 
1 Le consensus européen pour le développement constitue la réponse de l’UE au programme de développement durable à 
l’horizon 2030 des Nations unies. Il énonce les principes essentiels qui orienteront l’approche de l’UE et des États membres 
en matière de coopération avec les pays en développement au cours des quinze prochaines années, ainsi qu’une stratégie 
pour réaliser les objectifs de développement durable (ODD). 
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Cependant, si la politique de coopération et de solidarité internationale française intègre 
progressivement l’approche par les droits, elle reste très embryonnaire, et en particulier sur la 
question spécifique de l’enfance. En effet, la stratégie et les projets de l’AFD mentionnent faiblement 
l’approche basée sur les droits de l’enfant, et même lorsque l’approche par les droits est consacrée, la 
question de l’enfance ne fait pas l‘objet d’une stratégie spécifique. 

Enfin, les systèmes d’informations (notamment les bases de données répertoriant les projets) ne 
permettent pas en l’état de mesurer de manière fiable et régulière la mise en œuvre de l’approche 
basée sur les droits de l’enfant dans les projets, programmes ou initiatives portées par la France à 
l’international. En somme, il n’est pas possible de distinguer, sur les 942 millions d’euros (soit 157M 
par an) consacrés à la thématique « enfance » lors de la période 2014-20192, ce qui relève 
spécifiquement d’approches par les droits.   

Propositions de pistes d’amélioration favorisant une meilleure prise en compte des 
droits de l’enfant  

L’équipe de consultants, après analyse, propose plusieurs pistes d’amélioration qui favoriseraient une 
meilleure prise en compte des droits de l’enfant dans la politique internationale de la France :  

1. En cohérence avec les textes internationaux et en déclinaison de la stratégie « Droits humains et 
développement » élaborée par le MEAE, formaliser une stratégie française « droits de l’enfant », 
qui s’articulerait notamment autour des principes suivants : indivisibilité des droits de l’enfant ; 
systématisation de la participation des bénéficiaires, de l’élaboration jusqu’à l’évaluation des 
projets ; évaluation/monitoring de la prise en compte des droits de l’enfant dans l’ensemble 
initiatives / projets / programmes ; et mise en œuvre de la CIDE par les États partenaires de la 
France. Cette stratégie « droits de l’enfant » constituerait une déclinaison sectorielle de la stratégie 
« Droits humains et développement » et servirait de référentiel pour :  

- allouer les financements français relatifs aux droits de l’enfant ; 

- mesurer les effets des interventions, projets, programmes sur la réalisation des droits de 
l’enfant ; 

2. Créer un outil/mécanisme de financement dédié aux droits de l’enfant, fondé sur des critères 
d’éligibilité reprenant les normes internationales et la stratégie française « droits de l’enfant » 
évoquée ci-dessus. Cet outil ne serait pas exclusif d’autres interventions de l’AFD en faveur de 
l’enfance (notamment au travers de ses différents secteurs et outils).  

3. Mesurer systématiquement, dans le système d’évaluation de l’AFD, les impacts en termes de 
renforcement ou de fragilisation des droits de l’enfant, de l’ensemble des interventions - y compris 
dans le cadre d’un prêt/subvention, et ce quel que soit le secteur concerné. Cette préconisation 
impliquera deux niveaux d’intervention :  

- la mise en place d’un système d’informations permettant de suivre et quantifier les 
financements fléchés sur la thématique « droits de l’enfant » ; 

- l’évaluation des effets de ces interventions sur les droits de l’enfant (renforcement, 
fragilisation…).  

4. En termes de plaidoyer, cibler trois catégories d’acteurs dans une optique 
sensibilisation/formation à l’approche basée sur les droits de l’enfant :  

- Le MEAE et l’AFD, en veillant à impliquer l’ensemble des secteurs d’intervention   

- Les têtes de réseau intervenant dans le champ de la coopération décentralisée (notamment 
« Cités Unies France », qui fédère les collectivités françaises engagées dans des actions de 
coopération internationale)  

- L’OCDE.  

5. En termes de renforcement de capacités, sensibiliser et former les agents du MEAE, de l’AFD, et 
les OSC aux droits de l’enfant et à la mise en œuvre de l’approche basée sur les droits de l’enfant.  

 
2 Estimation effectuée par KPMG dans le cadre de l’étude cf. pages 23 à 25 du présent rapport  
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I. Approche méthodologique  
Afin de répondre au mieux aux exigences du présent rapport, l’équipe de KPMG a mis en place une 

démarche méthodologique reposant sur un Comité de Pilotage, garant de la bonne mise en œuvre de 

l’étude, et se réunissant à chaque étape. KPMG a utilisé une série de méthodes et d’outils de collecte 

et d’analyse de données, ayant permis de récolter des données qualitatives et quantitatives. 

Pilotage du rapport au niveau du Groupe Enfance 

Afin de piloter l’organisation, d’échanger régulièrement avec l’équipe de KPMG et d’assurer la 

relecture et la validation des résultats de l’étude, un comité de suivi composé de plusieurs 

organisations membres du Groupe Enfance de la CHD (Apprentis d’Auteuil, Coordination Humanitaire 

et Développement, ECPAT France, Plan International France, Secours Islamique France, Solidarité 

Laïque, SOS Villages d’Enfants France et Un Enfant par la Main) et de sa coordinatrice, a été mobilisé. 

Composition de l’équipe de consultants 

KPMG a mobilisé Stéphane Durin, Directeur-Associé de KPMG, responsable du Développement 

International et spécialiste de l’évaluation de politiques publiques, notamment sur le secteur des droits 

de l’enfant. Il a été appuyé par Clément Chappe, Consultant Sénior spécialiste en évaluation de 

programmes de développement international.  

Méthodes et outils 

KPMG est un cabinet de conseil indépendant de tout acteur public ou privé du secteur du 

Développement international. Conformément au cahier des charges et afin de pouvoir réaliser une 

étude complète alliant éléments quantitatifs et qualitatifs, KPMG a fait appel à plusieurs méthodes de 

collecte et d’analyse de données : 

▪ Revue documentaire 

L’équipe de KPMG a analysé la documentation stratégique et légale des institutions françaises, 

européennes et internationales au regard des droits de l’enfant afin de répondre aux objectifs du 

présent rapport.  

▪ Entretiens semi-directifs avec des agents du MEAE et de l’AFD  

L’équipe a mené cinq entretiens avec des professionnels du MEAE et de l’AFD, représentant des 
directions concernées par la question des droits de l’enfant et leur mise en œuvre à l’international via 
des projets, programmes, initiatives3 : 

- Antoine Boudou, Rédacteur société civile, droits humains au sein de la Direction générale de 

la mondialisation, du développement et des partenariats du MEAE ;  

- Sarah Hayes, Rédactrice Droits humains et développement à la Mission de la gouvernance 

démocratique du MEAE ; 

- Philippe Walfard, Responsable de la division Santé et protection sociale de l’AFD ; 

- Yan Picou-Laporte, Chargé de projets à la Division Organisations de la société civile (DPA/OSC) 

de l’AFD ; 

- Jean-Michel Mignot, Chargé de mission Gestion des risques environnementaux et sociaux à la 

Direction régionale Afrique Centrale de l’AFD.  

 
3 Il est à noter que les acteurs rencontrés ne représentent pas l’ensemble des services contribuant à la mise en œuvre des 
droits de l’enfant au niveau du MEAE ou de l’AFD.   
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▪ Analyse de projets et initiatives AFD sur la période 2014-2019 

L’étude prévoyait initialement une analyse globale de trente projets financés par le MEAE et l’AFD, 

dont dix de manière plus détaillée, au regard des droits de l’enfant. Cependant, la documentation 

reçue par l’équipe de KPMG n’étant pas assez précise et détaillée pour permettre une analyse 

approfondie et représentative de ces projets, ni d’en tirer des conclusions étayées, le comité de suivi 

du Groupe Enfance, après consultation de l’AFD, a décidé de recentrer le présent rapport sur l’état des 

lieux des stratégies et politiques publiques menées par la France au regard des droits de l’enfant.  

Calendrier de la mission 

L’étude a débuté par une réunion de cadrage avec les représentants du Groupe Enfance le jeudi 26 

septembre 2019. Les entretiens ont été menés du 21 octobre au 25 novembre 2019. Trois réunions de 

travail ont été organisées entre les consultants et les membres du comité de suivi du Groupe Enfance : 

le 17 octobre où un plan détaillé du rapport a été soumis pour validation ; le 7 novembre à l’occasion 

de la présentation d’une première version de rapport et le 3 décembre pour relecture d’une deuxième 

version de rapport. Les commentaires et retours du Groupe Enfance ont été consolidés et intégrés 

dans la version définitive du rapport remise le 24 mars 2020. Une réunion bilan s’est tenue le 9 avril 

2020. 
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II. Contexte et objectifs  
 Quel contexte de mise en œuvre des droits de l’enfant en France ?   

La France a adhéré, au premier rang, à l’ensemble des textes internationaux protégeant et promouvant 

les droits de l’enfant, soit, la Convention internationale des droits de l’enfant, qu’elle a signée le 20 

novembre 1989 et ratifiée le 26 janvier 1990, et ses trois protocoles additionnels : 

- Protocole additionnel concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des enfants. C’est le premier instrument juridiquement 

contraignant à définir et à interdire l'implication des enfants dans la prostitution et la 

pornographie. Il formalise les mesures que les États doivent mettre en œuvre pour lutter contre 

l’exploitation sexuelle des enfants.  

- Protocole additionnel concernant la participation des mineurs aux conflits armés : il interdit la 

participation des mineurs aux conflits armés et donne une définition très large « d’enfants-

soldats » pour protéger le plus grand nombre d'enfants. Les États ont l'obligation et la 

responsabilité publique d'interdire l'enrôlement d'une personne de moins de 18 ans dans la 

guerre alors que la CIDE limitait à 15 ans. 

- En 2011, le troisième Protocole additionnel établissant une procédure de présentation de 

communications est intégré. C’est une procédure spécifique permettant aux enfants ou à leurs 

représentants de déposer une plainte individuelle contre un Etat partie auprès du Comité des 

droits de l’enfant en cas de violation de leurs droits que l’exercice des recours internes au pays 

n’aura pas permis de résoudre. 

Le Comité des droits de l’enfant est un organe de contrôle prévu par la CIDE dont le rôle est de 

surveiller la mise en œuvre de la Convention et de ses protocoles additionnels par les États parties. Il 

leur impose de transmettre tous les 5 ans des rapports sur la situation des droits de l’enfant dans leur 

pays. La société civile est également amenée à donner son point de vue à travers la rédaction de 

rapports alternatifs avant d’être auditionnée par le Comité.  

Historiquement, la CIDE n’est pas le premier jalon de la prise en compte des droits de l’enfant à 

l’international. En effet, dès 1919, la Société des Nations mettait en place un Comité de protection de 

l’enfance censé appuyer les Etats à établir une législation claire. Depuis, de nombreux textes 

internationaux, contraignants ou non, ont été rédigés pour encadrer la promotion et la défense des 

droits de l’enfant. 

Pourtant, malgré les avancées réalisées notamment en termes de réduction de la mortalité infantile 

ou d’accès à l’éducation4, la situation des enfants est toujours préoccupante à l’échelle mondiale. En 

effet, dans le rapport « La situation des enfants dans le monde 2016 », l’Unicef anticipe que si rien 

n’est fait dans les politiques nationales et internationales, d’ici à 2030 :  

▪ Près de 70 millions d’enfants risquent de mourir avant 5 ans ; 

▪ Les enfants nés en Afrique auront 12 fois plus de chance de décéder avant 5 ans ;  

▪ Plus de 60 millions d’enfants en âge d’aller à l’école ne seront pas scolarisés ;  

▪ 750 millions de filles seront mariées de force avant leur majorité. 

Ces chiffres préoccupants risquent de s’aggraver dans un contexte où les inégalités limitent 

l’accomplissement des ODD pour des millions d’enfants, et où le changement climatique, la 

multiplication des catastrophes naturelles, et les conflits entraînant des déplacements massifs de 

population affectent plus fortement les populations vivant dans les pays en développement.  

 
4 Child Right Now !, Une deuxième révolution, Juin 2019 - https://child-rights-now.org/  

https://child-rights-now.org/
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Alors que la révision de la loi d’orientation et de programmation relative à la politique de 

développement et de solidarité internationale (LOP-DSI5), visant à établir la politique générale de la 

France en matière de coopération internationale, est en cours, la prise en compte des droits de 

l’enfant dans les différents documents et stratégies cadres de la politique de développement devient 

un enjeu majeur. Dans ce contexte, nous pouvons nous demander dans quelle mesure la France a pris 

en considération la question des droits de l’enfant dans sa politique internationale et sa mise en 

œuvre, depuis l’adoption de la LOP-DSI en 2014 ? 

Le diagnostic relatif à la politique internationale de la France en matière de droits de l’enfant est 

éminemment stratégique pour interroger son engagement et son action en faveur de la promotion 

des droits de l’enfant à l’international. Ces derniers devraient non seulement se traduire au travers 

des stratégies et des politiques publiques mises en place par l’Etat et ses opérateurs, mais également 

dans les actions mises en œuvre à l’international.  

L’étude commanditée par le Groupe Enfance de la CHD a pour objectif de dresser un constat et des 

recommandations pour favoriser une meilleure prise en compte des droits de l’enfant dans la politique 

internationale de la France, tant sur le volet du développement que de l’action humanitaire.  

Ce rapport se décline en cinq parties distinctes et vise à dresser un état des lieux des politiques 

publiques et des stratégies élaborées par l’État français au regard des droits de l’enfant.  

 

 

 

  

 
5 De sa nouvelle appellation : « loi d’orientation et de programmation relative au développement solidaire et à la lutte contre 
les inégalités mondiales » 
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III. État des lieux des stratégies et des 
politiques publiques  
Dans le cadre de cette étude, KPMG analyse la prise en compte par la France des cadres normatifs 

internationaux relatifs aux droits de l’enfant et de leurs principes directeurs dans le cadre de ses 

documents stratégiques en matière de coopération internationale.  

1. L'approche fondée sur les droits humains : un nouveau paradigme pour l’action 
publique et l’aide au développement 

Jusqu’à la fin des années 1990, les dispositifs d’aide au développement mis en œuvre par la 

communauté internationale étaient fondés sur une « réduction technique de la pauvreté », consistant 

à déployer des interventions en réponse à des besoins identifiés en amont par les acteurs publics et 

les OSC (approche dite « par les besoins »). Mais, selon le Fonds des Nations unies pour la population 

(UNFPA)6, le bilan de ces dispositifs construits autour d’un besoin identifié a montré qu’ils ne 

s’avéraient pas toujours efficaces pour répondre sur le long terme aux enjeux des pays en 

développement. Une nouvelle approche, fondée sur les droits humains, a commencé à émerger au 

cours des années 2000.  

Dans cette nouvelle approche, les personnes bénéficiaires ne sont plus seulement l’objet d’une aide 

programmée en amont par des instances décisionnaires, mais sont considérées comme des acteurs à 

part entière, ayant un rôle à jouer dans l’amélioration de leurs conditions de vie et la réalisation de 

leurs droits. De plus, l’action publique n’est plus conçue en termes de compensation, ou 

d’« assistanat », mais plutôt comme un moyen de mettre en œuvre et de faire perdurer les droits. 

Cette approche permet de réaffirmer la place des droits humains dans l’action publique : l’État doit 

non seulement respecter les droits humains consacrés dans les conventions internationales qu’il a 

ratifiées, mais il doit également rendre des comptes à l’égard de leur mise en œuvre.  

Selon la Commission Nationale Consultative des droits de l’Homme (CNCDH), l’approche fondée sur 

les droits humains « recouvre à la fois un objectif et un processus pour y parvenir ». L’objectif est de 

garantir la réalisation effective des droits humains pour toutes et tous, y compris les plus démunis. Le 

processus suppose le respect d’un certain nombre de principes, issus de la prise en compte des droits 

humains, dans l’action des pouvoirs publics et, plus généralement, des « débiteurs d’obligation7 »  

Garantir l’effectivité de ces droits humains suppose leur prise en compte systématique dans 

l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des politiques publiques.  

Dans ce cadre, l’approche fondée sur les droits humains est aussi associée à la promotion des droits 

humains pour toutes et tous. C’est une approche qui conduit à protéger les personnes par-delà les 

catégories juridiques et les régimes de protection qui leur sont éventuellement associés. 

L’universalité, l’indivisibilité et l’interdépendance des droits humains, sur lesquelles repose cette 

approche, impliquent de mener des politiques ou projets intersectoriels de manière intégrée et 

holistique pour garantir la protection de tous. 

 

 
6 https://www.unfpa.org/fr/approche-bas%C3%A9e-sur-les-droits-de-la-personne 
7 LA CNCDH distingue d’un côté les individus et les groupes ayant des droits reconnus par les conventions internationales 
(les « détenteurs de droits ») et de l’autre les Etats et les acteurs non étatiques ayant des obligations corrélatives (les 
« débiteurs d’obligations »). 

https://www.unfpa.org/fr/approche-bas%C3%A9e-sur-les-droits-de-la-personne
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Les principes directeurs de l’approche fondée sur les droits humains : garantir le primat de la personne 

humaine 

Les instances onusiennes ont développé des principes visant à caractériser les modalités de cette 

approche8 :  

- Participation : Les individus et communautés ont le droit de participer et d’accéder à 

l’information relative aux processus de prises de décisions qui impactent leurs vies. 

- Responsabilité : les Etats et débiteurs d’obligation doivent rendre des comptes sur la mise en 

œuvre des droits humains au regard des normes internationales.  

- Non-discrimination : Les droits de tous les individus, sans aucune distinction, doivent être 

respectés. Cela implique de s’assurer que l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 

n’exclut personne 

- Autonomisation : Il est nécessaire de donner aux individus et communautés les moyens de 

comprendre, connaitre et revendiquer leurs droits, afin de participer pleinement à la prise et 

la mise en place de décisions et actions qui impactent leurs vies   

- Le respect des normes internationales : les règles et principes contenus dans les textes 

internationaux doivent constituer un cadre de référence pour les détenteurs de droits et les 

débiteurs d’obligation. 

Ainsi, l’approche basée sur les droits implique que les individus ne soient plus considérés comme 

bénéficiaires passifs mais actifs, associés aux projets financés par l’aide au développement et aux 

politiques publiques mises en œuvre, et ce afin de garantir le respect, l’amélioration, la connaissance 

et la mobilisation de leurs droits sur le long terme.  

Fort de ce constat, la France a développé une stratégie « Droits humains et développement9 » dont 

l’objectif est de promouvoir et réaffirmer le lien indissociable entre les droits humains et le 

développement durable dans ses actions de coopération internationale au développement. Un 

challenge demeure à ce stade : opérationnaliser l’approche par les droits humains dans la politique de 

coopération internationale française.  

2. De l’approche fondée sur les droits humains à une approche par les droits de l’enfant 

La Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) est le premier texte international qui 

reconnaît et définit explicitement les moins de 18 ans comme porteurs de droit fondamentaux et 

inaliénables. C’est aussi le premier traité international portant sur les droits de l’enfant qui soit 

juridiquement contraignant pour les 19310 pays l’ayant ratifié. Cela implique que les États parties à la 

Convention sont dans l’obligation de respecter, de faire respecter et de promouvoir tous les droits 

qu’elle consacre au nom des enfants.  

Dès l’adoption de la CIDE, énonçant 54 articles rassemblant une quarantaine de droits, le Comité des 

droits de l’enfant a identifié quatre principes directeurs : la non-discrimination ; l’intérêt supérieur 

de l’enfant ; le droit à la vie, à la survie et au développement et le droit à la participation, et précisé 

que « l’humanité a le devoir de donner à l’enfant ce qu’elle a de meilleur11 ».  

 

 

 
8 « Avis pour une approche fondée sur les droits de l’homme », Article 19, Commission nationale consultative des droits de 
l'homme, 2018 
9 https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/do_droits_humains_et_developpement_cle8a3b5d.pdf 
10 En 2020, les Etats-Unis sont le seul pays à ne pas avoir ratifié la CIDE. 
11 Préambule de Déclaration de Genève du 26 Septembre 1924. 

https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/do_droits_humains_et_developpement_cle8a3b5d.pdf
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La naissance de l’approche basée sur les droits de l’enfant 

Les principes et les droits promus dans la CIDE constituent le socle de l’approche basée sur les droits 

de l’enfant. En effet, les enfants ont des besoins et des vulnérabilités spécifiques ainsi que des droits 

qu’il est essentiel de prendre en compte dans la mise en œuvre d’actions à leur égard : « des droits 

relatifs à leur bon développement (droit de vivre et se développer convenablement tant physiquement 

qu’intellectuellement), des droits relatifs à leurs besoins essentiels (droit à l’alimentation, aux soins, à 

l’éducation) et des droits relatifs à leur vulnérabilité (droit à la protection, droit d’assistance, etc.) »12 

L’approche basée sur les droits de l’enfant consiste à favoriser la mise en application de ces droits et 

principes dans le cadre de l’ensemble des actions mises en œuvre.  

Pour l’UNICEF, «la Convention devrait servir de point de référence et de source d’inspiration principale 

dans tout ce qu’entreprennent les gouvernements. Dans ses examens des rapports soumis par les États, 

le Comité encourage vivement tous les niveaux du gouvernement à se conformer à la Convention pour 

élaborer des politiques et une législation13 ».  

Pour cela il est nécessaire de considérer l’enfant comme détenteur de droits mais aussi acteur de 

changement, connaissant ses droits et étant en mesure de les revendiquer. L’enfant est donc un 

citoyen à part entière et non pas simple bénéficiaire dont on comble un besoin : il a le droit d’exprimer 

son point de vue (opinion, souhaits14), que celui-ci soit pris en compte, et que son intérêt supérieur 

guide toutes les décisions qui le concernent. Cette approche permet d’identifier les obligations des 

gouvernements en tant que débiteurs d’obligations, et de tous les acteurs responsables (famille, 

communauté, société civile, secteur privé, etc.) dans la mise en œuvre d’actions au niveau législatif, 

politique, structurel, culturel économique et social (voir schémas ci-dessous). 

De nombreuses organisations telles que Save The Children ou l’UNICEF ont adopté cette approche 

dans leurs programmes d’action. Save The Children a d’ailleurs développé un guide sur « La 

Programmation basée sur les droits de l’enfant 15» présentant des méthodes pour appliquer cette 

approche dans la mise en œuvre des programmes / projets. 

Schéma décrivant la relation entre l’acteur responsable et le titulaire de droits16 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
12 www.humanium.org/fr/les-droits-de-l-enfant  
13 https://www.unicef.org/french/crc/index_30208.html 
14Jean Zermatten, La Convention des droits de l’enfant: approche générale et principes de l’intérêt supérieur et de la parole 
de l’enfant, Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale, Septembre 2007, accessible sur : 
https://www.artias.ch/wp-content/uploads/2008/08/Dossier_septembre_2007.pdf  
15 La Programmation basée sur les Droits de l’Enfant, Manuel des membres de l’Alliance Internationale Save the Children, 
Save the Children, Septembre 2006 
16 Ibidem, page 40 
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http://www.humanium.org/fr/les-droits-de-l-enfant
https://www.unicef.org/french/crc/index_30208.html
https://www.artias.ch/wp-content/uploads/2008/08/Dossier_septembre_2007.pdf
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Schéma faisant apparaître les différents acteurs responsables vis-à-vis des enfants et la façon dont 

l’Etat, en tant que principal acteur responsable, se positionne à certains de ces niveaux (comme la 

société civile et le secteur privé)17 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La politique de coopération, au même titre que l’ensemble des politiques publiques, peut mettre en 

avant une ou plusieurs thématiques ciblées comme prioritaires. Au vu de l’article 4 de la CIDE qui 

encourage les États signataires à promouvoir les droits de l’enfant à l’international, l’État français 

pourrait prendre la décision de faire de la question des droits de l’enfant une de ses thématiques 

prioritaires dans sa politique de coopération internationale. 

Dans quelle mesure la France a-t-elle pris en considération et mis en œuvre cette Convention dans 

sa politique de coopération internationale depuis sa ratification ?  

3. Cartographie des textes structurant l’action extérieure de la France relative à 
l’enfance au regard de la CIDE  

Afin d’appréhender les mécanismes mis en œuvre par l’État français pour défendre et promouvoir les 

droits de l’enfant dans le cadre de sa politique internationale, nous avons analysé un corpus de 11 

documents conçus par l’État et ses opérateurs, qui structurent l’action extérieure de la France.  

La CIDE, premier document contraignant en matière de droits de l’enfant pour ses signataires, ainsi 

que les principes de l’approche basée sur les droits de l’enfant, ont constitué la référence de notre 

analyse, à laquelle nous avons confronté les documents suivants :  

- Feuille de route de la France pour l’Agenda 2030 : l’analyse de la feuille de route nous permet 

d’envisager la prise en compte des droits de l’enfant dans les objectifs fixés par le France ; 

- LOP-DSI - 2014 : l’analyse de cette loi (et des prochains documents) nous permet de porter un 

regard sur la prise en compte de la CIDE dans la politique internationale de la France sur la période 

récente ;  

- Mémorandum de la France sur ses politiques de coopération 2017 – 2018 ; 

- Stratégie française 2017 – 2021 pour l’éducation, la formation professionnelle et l’insertion ; 

- Stratégie 2012-2016 de l’Agence Française de Développement ; 

- Stratégie 2018-2022 de l’Agence Française de Développement ; 

- Stratégie humanitaire de la République française 2018-2022 ; 

 
17 La Programmation basée sur les Droits de l’Enfant, Manuel des membres de l’Alliance Internationale Save the Children, 
Save the Children, Septembre 2006, page 41 
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- Compte-rendu du Comité interministériel de la coopération internationale et de 

développement (CICID) de 2018 ;  

- Compte-rendu du conseil national pour le développement et la solidarité internationale 

(CNDSI) de juin 2018 ; 

- Stratégie interministérielle Droits humains et développement de 2019 ;  

- Stratégie internationale de la France pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2018-2022)  

Afin de respecter les principes d’universalité et d’indivisibilité des droits, nous proposons d’analyser 

le corpus de textes précité en adoptant le cadre conceptuel de l’approche basée sur les droits de 

l’enfant, c’est-à-dire d’en proposer une lecture au regard des 4 principes fondamentaux que sont 

l’intérêt supérieur de l’enfant, la non-discrimination, le droit à la vie, à la survie et au 

développement, et le droit à la participation.  

❖ L’intérêt supérieur de l’enfant 

En vertu du principe d’intérêt supérieur de l’enfant (art. 3 de la CIDE), toute décision concernant un 

enfant doit tenir pleinement compte de celui-ci. L’État doit assurer à l’enfant la protection et les soins 

nécessaires au cas où ses parents ou les autres personnes responsables de lui en sont incapables. Ce 

concept vise donc à assurer tant la réalisation complète et effective de tous les droits reconnus dans 

la Convention que le développement global de l’enfant18. 

La loi d'orientation et de programmation relative à la politique de développement et de solidarité 

internationale de 2014 apporte un élément de l’approche par les droits de l’enfant en inscrivant le 

principe de l’intérêt supérieur de l’enfant comme un aspect central des objectifs de développement : 

« La France rappelle (…) l'aspect central du bien-être et des droits des individus ainsi que de l'intérêt 

supérieur de l'enfant parmi les objectifs de développement ». Cependant, l’omission des trois autres 

principes directeurs dans cette loi ne permet pas d’assurer effectivement une approche complète par 

les droits de l’enfant dans la politique de développement et de solidarité internationale française. 

Les Standards minimums pour la protection de l'enfance dans l'intervention humanitaire de la France 

de 2012 affichent également pour principes clés « la survie et le développement » et « l’intérêt 

supérieur de l’enfant ». Cependant, les stratégies de l’AFD (2012-2016 et 2018-2022), et la feuille de 

route de la France pour l’agenda 2030 ne rappellent pas ce principe. 

❖ La non-discrimination  

La non-discrimination (art. 2 de la CIDE) signifie que tous les droits s’appliquent à tout enfant sans 

exception. L’État a l’obligation de protéger l’enfant contre toute forme de discrimination et de prendre 

des mesures positives pour favoriser le respect des droits de tous les enfants, en particulier les plus 

marginalisés.  

Ce principe a été récemment intégré dans le cadre de la politique internationale de la France au 

regard de l’enfant. En effet, la lutte contre les discriminations est définie comme une priorité dans la 

stratégie AFD 2018-2022 « Il soutiendra les droits des populations vulnérables, en particulier des 

femmes, des personnes en situation de handicap, des enfants et des jeunes »  

Ce principe est rappelé dans la Stratégie interministérielle « Droits humains et développement » de 

2019 : « la France s’attachera à permettre l’égal accès des populations aux bénéfices apportés par ses 

actions de coopération au développement, sans discrimination aucune fondée sur l’origine ou 

 
18 Observation Générale du comité des droits de l’enfant, 29 mai 2013 :  
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2f5F0vEA
XPu5AtSWvliDPBvwUDNUcLY%2bjlY9LwV%2bqu%2f76ghnF%2baUQn2TVpxfQJuaZ63OcSIgS3GLsZmifOGAZjGqixsZ 

http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2f5F0vEAXPu5AtSWvliDPBvwUDNUcLY%2bjlY9LwV%2bqu%2f76ghnF%2baUQn2TVpxfQJuaZ63OcSIgS3GLsZmifOGAZjGqixsZ
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2f5F0vEAXPu5AtSWvliDPBvwUDNUcLY%2bjlY9LwV%2bqu%2f76ghnF%2baUQn2TVpxfQJuaZ63OcSIgS3GLsZmifOGAZjGqixsZ
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l’appartenance ethnique, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre 

opinion, l’orientation sexuelle, l’âge, le handicap, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance 

ou toute autre situation. Les interventions pourront se concentrer sur les groupes vulnérables afin de 

permettre cette égalité d’accès. ». 

La stratégie AFD 2018-2022 présente à plusieurs reprises les jeunes comme un public vulnérable, 

victime des inégalités, auquel il faut prêter une attention particulière afin de ne pas les exclure des 

bénéficiaires de ses opérations. Cependant, elle ne décrit pas avec précision comment les besoins et 

droits spécifiques des jeunes et des enfants seront pris en compte au regard de leurs vulnérabilités et 

de leur potentiel. 

L’exemple le plus concret d’application du principe de non-discrimination est apporté par la stratégie 

pour l’égalité entre les femmes et les hommes, qui “intègre structurellement une dimension 

d’autonomisation des femmes et des filles”, qui “implique qu’elles connaissent leurs droits”.  

Cette stratégie apporte une réelle vision transformatrice de « déconstruction des stéréotypes et des 

relations de pouvoir » en visant à mettre en évidence « les liens qui existent entre les inégalités de 

genre et les autres formes d’inégalités et de clivages économiques, sociaux, générationnels, culturels, 

ethniques, religieux et politiques, au sein des sociétés et entre sociétés, (…) dans une approche globale 

d’analyse critique des rapports sociaux et de transformation sociale19 ». Elle promeut en outre une 

« approche par cycle de vie », qui prévoit l’analyse des facteurs de vulnérabilité spécifiques à une 

tranche d’âge, afin de permettre aux filles, notamment les adolescentes, « de développer les atouts 

nécessaires à une transition réussie vers l’âge adulte20 ».  

Néanmoins, la lutte contre les discriminations n'est pas toujours abordée sous l’angle spécifique des 

enfants.  

❖ Le droit à la vie, à la survie et au développement 

L’UNICEF présente le droit à la vie, à la survie et au développement comme « le droit aux ressources, 

aux compétences et à l’aide dont un enfant a besoin pour survivre et se développer au mieux de ses 

capacités. Il s’agit, entre autres, du droit à une alimentation adéquate, à un logis, à de l’eau propre, à 

une éducation conventionnelle, aux soins de santé primaire, aux loisirs et à la détente, aux activités 

culturelles et à des informations sur ses droits21. »  

Les orientations du CICID de 2018 affirment l’ambition du gouvernement français de « pleinement 

intégrer l’approche par les droits dans les actions de coopération », notamment les droits des femmes 

et des filles en « mettant fin à toutes formes de discriminations et de violences faites aux femmes et 

aux filles ». Cependant, l’approche spécifique par les droits de l’enfant, cadre nécessaire à 

l’appréhension des enjeux relatifs à la vie, la survie et au développement de l’enfant, n’est pas reflétée 

dans le texte.  

La LOP-DSI de 2014 prend des engagements en faveur du développement des enfants autour des 

enjeux sur lesquels ils sont considérés comme particulièrement affectés (nutrition, santé, travail 

illégal). Cependant, les enfants sont présentés dans le texte comme bénéficiaires mais pas comme 

acteurs de leur propre développement. De plus, en amenant les enjeux relatifs à l’enfance de manière 

sectorielle, la loi n’envisage pas la question de l’enfant de manière holistique, c’est-à-dire en prenant 

en compte la multiplicité des facteurs, défis et situations qui affectent leur vie et limitent leurs droits. 

 
19 Stratégie internationale de la France pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2018-2022), Ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères, pages 15 et 16. 
20 Ibidem, page 17. 
21 https://www.unicef.org/french/crc/index_30177.html 

https://www.unicef.org/french/crc/index_30177.html
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Le « droit inhérent à la vie », défini dans l’Article 6 de la CIDE, demande en outre aux Etats d’assurer 

« dans toute la mesure possible la survie et le développement de l’enfant ». Sa réalisation implique 

donc l’effectivité de nombreux autres droits.  

La protection contre les violences (abus sexuels, exploitation par le travail, trafic d'organes, conflits 

armés, etc.) fait ainsi partie intégrante du principe de droit à la vie, à la survie et au développement.  

Ce principe est rappelé dans la LOP-DSI de 2014 : « La France lutte contre le travail illégal des 

enfants. » La Stratégie Internationale de la France pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2018-

2022 réaffirme plusieurs engagements (tels que la lutte contre les violences conjugales/domestiques 

et intrafamiliales, les mariages d’enfants précoces et forcés, en particulier les filles, et les mariages 

forcés, le trafic d’êtres humains et notamment des femmes et filles, les violences sexuelles, etc.) pour 

protéger les femmes et les filles de toutes formes de violences et garantissant notamment le libre et 

égal accès des femmes et des filles aux droits et à la justice22. La feuille de route de la France pour 

l’Agenda 2030 présente également son engagement « à mettre fin à toutes formes de discriminations 

et de violences faites aux femmes et aux filles23. » En revanche, on note que les stratégies AFD 

abordent très peu le sujet ; seule sa stratégie 2018 – 2022 mentionne la thématique mais en parlant 

de « jeunes » et non d’ « enfants ». 

Le droit à l'éducation est l’une des priorités de l’aide publique au développement de la France 

comme le rappelait le Président de la République, lors de la 3ème conférence de financement du 

Partenariat mondial pour l’éducation (PME) en 201824. L'éducation est de loin la thématique la plus 

abordée par l'ensemble des textes. Ainsi, la LOP-DSI rappelle que « la France fait de l’éducation et de 

la formation accessible à tous sans aucune discrimination, une des priorités de sa politique de 

développement et de solidarité internationale ». L’AFD fait également "de l'éducation son principal 

secteur d'intervention en dons en Afrique". L’approche prônée par la France dans ce cadre intègre des 

éléments de non-discrimination, notamment en portant une attention prioritaire à l’éducation des 

filles et à l’atténuation des vulnérabilités en vue de lutter contre les « trappes à exclusion ». 

Également, la feuille de route de la France pour l’agenda 2030 rappelle ce principe et présente les 

engagements de la France pour concentrer « des moyens importants en faveur d’une éducation de 

base de qualité pour tous et en développant l’insertion des jeunes sur le marché du travail ».  

Dans son document « Action extérieure de la France pour l’éducation, la formation professionnelle et 

l’insertion dans les pays en développement - 2017-2021 », la France s’engage à « porter une approche 

de l’éducation basée sur les droits ». Une ébauche d’approche par les droits de l’enfant est amenée à 

travers l’objectif d’appui à la « participation des jeunes dans la définition, la mise en œuvre et le suivi 

des politiques de formation professionnelle ». Sur les enjeux d’éducation en revanche, la stratégie ne 

met pas en lumière la manière dont les enfants et les jeunes, premiers concernés, seront consultés, ni 

sur la manière dont leurs attentes et besoins spécifiques seront analysés et pris en compte dans la 

définition des politiques éducatives et les projets. Elle met en effet davantage en avant la consultation 

et l’apport d’expertise par la société civile et les professeurs, mais ne cite pas explicitement les enfants 

dans le cadre des processus d’influence des décisions politiques.  

 

 

 
22 Stratégie internationale de la France pour l’égalité entre les femmes et les hommes (2018-2022), Ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères, page 20 
23 Feuille de route de la France pour l’agenda 2030, page 28 
24 Emmanuel Macron avait alors annoncé que la France contribuerait à hauteur de 200 millions d’euros sur le triennal, se 
plaçant ainsi au 4e rang des donateurs du PME. 
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❖ Le droit à la participation 

Ce principe implique que chaque enfant est libre d’exprimer son opinion sur toute question qui le 

concerne et que celle-ci soit dûment prise en considération eu égard à son âge et son degré de 

maturité25. 

 Il s’enrichit de plusieurs droits énoncés dans la CIDE : l’opinion (art. 12), la liberté d’expression (art. 

13), la liberté de pensée, de conscience et de religion (art.14), la liberté d’association (art. 15) et l’accès 

à une information appropriée (art. 17). 

Le droit à la participation est le principe de la CIDE le moins abordé par la politique de coopération 

internationale de la France, du moins jusqu’à très récemment.  

Si ce droit est considéré comme fondamental et donc reconnu comme tel par les Etats signataires dont 

la France, il n‘est mentionné dans la politique internationale de coopération française qu’à partir de 

2019, dans la stratégie interministérielle « Droits humains et développement ». En effet, cette 

dernière est la seule à faire de l’éducation aux droits humains sa priorité n°1 et précise qu’elle doit se 

faire « à destination spécialement des enfants » car « ils représentent l’avenir de leur pays ». Dans le 

cas de la stratégie AFD 2018-2022, si la prise en compte des vulnérabilités liées à l’âge ou au sexe, la 

promotion d’un développement inclusif et le soutien aux droits des plus vulnérables marquent un 

premier jalon vers une approche par les droits, notamment de l’enfant, la stratégie de l’AFD ne 

promeut pas explicitement les enfants et les jeunes comme acteurs du développement. En effet, 

lorsque l’AFD prévoit par exemple des « consultations avec les acteurs locaux et la société civile en 

vue de recueillir leur avis et favoriser leur adhésion aux projets », elle ne rappelle pas l’importance de 

la consultation en particulier des populations les plus marginalisées ou rarement écoutées, 

notamment les enfants et les jeunes.  

Enfin, la Stratégie Internationale de la France pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2018-

2022  donne à nouveau un exemple à suivre en matière de participation des enfants, en particulier 

des filles, aux prises décisions, en engageant la France à « renforcer la voix et la participation effective 

des femmes et des filles dans la vie publique (politique, sociale et économique) ; et en visant 

« l’augmentation de la participation effective des femmes et filles (et garçons) dans les politiques de 

gouvernance et processus électoraux à tous les niveaux ». 

La feuille de route de la France pour l’agenda 2030, pourtant adoptée à la fin de l’année 2019, ne 

reprend pas ce principe de participation, alors que la réalisation des ODD est étroitement liée à celle 

des droits de l’enfant, et à la capacité de ces derniers, en particulier les plus exclus et vulnérables, à 

les exprimer et les défendre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
25 « L’approche par les droits : une boussole pour la protection de l’enfant », Les Cahiers de SOS Villages d’Enfants, Septembre 
2019, pages 8-9 
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En conclusion, nous pouvons noter que les différents principes fondamentaux de la CIDE sont 

abordés de manière inégale dans le cadre de la politique de coopération internationale de la France.  

Globalement, les droits de l'enfant sont abordés de manière sectorielle sur les thématiques de 

l'éducation, de la santé et de la protection contre les violences et contre la discrimination, des 

thématiques parties prenantes du principe du droit à la vie et au développement. Au contraire, le 

principe de participation reste peu abordé par la politique internationale française, jusqu’à très 

récemment.  

Cette prise en compte des droits de l’enfant dans la politique de coopération internationale française 

peut également être appréhendée par le prisme des 3P (Prestation, Protection et Participation). Au 

regard de cette analyse, on peut en déduire – au travers de cette étude documentaire - que les droits 

à la Protection et à la Prestation sont plus développés que la question de la participation.   

Par ailleurs, beaucoup de sujets, tels que la liberté d'expression sont abordés sous un angle général, 

sans différenciation entre enfants et adultes. Pourtant, l’approche basée sur les droits de l’enfant rend 

primordial le fait de considérer l’enfant comme un citoyen et sujet de droits à part entière, ayant le 

droit d’exprimer son point de vue et de participer à la vie de la communauté et de voir son intérêt 

supérieur pris en compte dans toutes actions.  

La CIDE, mentionnée seulement dans le document d’orientation « Droits humains et développement » 

de 2019 et dans la Stratégie AFD 2018-2022, reste peu citée. Ce positionnement de l’Etat met de côté 

une partie des droits énoncés dans la CIDE. En effet, les autres droits inhérents sont encore peu étayés 

dans les textes et stratégies françaises étudiés. Les stratégies de l’AFD n’abordent pas les droits relatifs 

à la famille, à la liberté d’expression, ou encore à une justice spéciale pour les enfants. Nous pouvons 

alors nous demander dans quelle mesure les droits de l’enfant sont pris en compte de manière globale 

et transversale dans les actions de l’AFD (et donc de la France) au niveau opérationnel ?  

Le CICID n’aborde pas directement une approche basée sur les droits mais les priorités de la France 
touchent directement à des enjeux de droits de l’enfant (l’accès à l’éducation, à la santé, 
l’alimentation…).  

Ainsi, s’il est affirmé que « le gouvernement élaborera[it] une stratégie « Droits de l’Homme et 
développement » afin de pleinement adopter l’approche par les droits dans les actions de 
coopération26», il n’était pas spécifié si cette approche par les droits intègrerait l’approche basée sur 
les droits de l’enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
26 Relevé de conclusions, Comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID), 8 février 
2018, page 5 
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TEXTES NATIONAUX 
Le texte cite  

les droits de l’enfant 

Le texte comporte une 
approche par les  

droits de l’enfant27 

Feuille de route de la France 
pour l’Agenda 2030 

1 
 

LOP DSI de 2014 0  

Mémorandum de la France sur 
ses politiques de coopération 
2017-2018 

0 
 

Stratégie française 2017-2021 
pour l’éducation, la formation 
professionnelle et l’insertion 

1 
 

Stratégie 2012-2016 de l’AFD 0  

Stratégie 2018-2022 de l’AFD 1  

Stratégie humanitaire de la 
République française 2018-
2022 

0 
 

Compte-rendu du CICID 2018 0  

Compte-rendu du CNDSI de 
juin 2018 

0 
 

Stratégie interministérielle 

Droits humains et 

développement 2019 

1  

 
  

Ce qu’il faut retenir 

- La question des droits de l’enfant et sa mise en application dans le cadre national se révèle être 

faible. Cela peut s’expliquer par le paradigme de l’approche française, encore focalisée sur 

l’approche par les besoins et non par les droits. Cette différence entre les modes d’appréhension 

de la problématique des droits de l’enfant dans les textes structurant l’action extérieure de l’État 

place la France hors du cadre international sur cette question. Cela ne veut pas dire que la France 

ne respecte pas la CIDE dans son action de coopération internationale, mais la mention des droits 

de l’enfant est souvent absente, bien que certains droits soient déclinés de manière sectorielle. 

L’enfant et le respect de ses droits ne sont donc pas pris en compte dans leur globalité.  

- Afin de pallier ce manque, la France a adopté en 2019 la stratégie « Droits humains et 

développement, une approche de la coopération au développement fondée sur les droits 

humains ». En revanche, son opérationnalisation via l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan 

d’action diffusé à toutes les politiques de coopération française demeure un challenge à relever, 

de même que la prise en compte effective des droits de l’enfant dans ce cadre. 

 
27 Le système de notation retenu : 0 : ne cite pas les droits de l’enfant / 1 : cite partiellement les droits de l’enfant / 2 : cite 
totalement les droits de l’enfant 
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4. Au niveau national, les mécanismes de financement pouvant être mobilisés pour les 
droits de l’enfant dans le cadre législatif français  

Plusieurs modes de financement de la coopération existent aujourd’hui dans le cadre de la politique 

internationale de la France : 

- Les mécanismes de financement bilatéraux et multilatéraux à disposition du MEAE 

L’Etat français a développé de nombreux outils et mécanismes de financement afin d’appuyer sa 

politique de coopération internationale. Dans le document de politique transversale du projet de loi 

de finance 201928, l’ensemble des programmes dédiés au développement international sont 

répertoriés :  

o Le programme 209 « Solidarité à l’égard des pays en développement » cadre les actions 

menées sur les canaux de la coopération bilatérale, multilatérale et communautaire 

répondant à quatre enjeux : la lutte contre la pauvreté et l’atteinte des ODD, l’appui à la 

croissance économique équitable ; durable et créatrice d’emplois ; la bonne gestion des 

biens publics mondiaux ; la promotion de la stabilité et de l’Etat de droit comme facteurs 

de développement.  

o Le programme 110 « Aide économique et financière au développement » est mis en 

œuvre par le ministère de l’Economie et des Finances et intervient sur trois axes : la lutte 

contre la pauvreté ; l’appui à une croissance durable dans les pays en développement ; la 

préservation des biens publics mondiaux. 

o Le programme 105 « Action de la France en Europe et dans le monde » rassemble les 

moyens à la disposition du MEAE pour conduire la politique étrangère de la France à 

plusieurs niveaux (construction européenne, renforcer la sécurité internationale et la 

sécurité des français notamment).   

o Le programme 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » englobe le 

financement de l’activité de coopération internationale des ministères chargés des 

affaires sociales. 

o Le programme 11, géré par le ministère de l’Economie et des finances englobe le 

financement de la coopération internationale de Bercy29. 

- L’Agence française de développement (AFD) 

L’AFD dispose de plusieurs outils financiers pour ses projets de développement, grâce auxquels elle a 

pu engager 11,4 milliards d’euros en 201830 pour l’ensemble de ses activités. Ces outils de financement 

sont organisés par transition et sont disponibles sur le site internet de l’AFD.  

 

 

 

 

 
28 https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/files/documents/dpt-
2019/DPT2019_politique_developpement-W.pdf  
29 D’autres programmes, comme le programme 178 « Préparation et emploi des forces », ou 144 sont présentés, dans le 

document de politique transversale, comme concourant au développement international. Bien que ces programmes puissent 

intégrer des financements impliquant la thématique « enfance », nous avons fait le choix de ne pas les intégrer du fait des 

objectifs militaires qu’ils englobent.  
30 https://www.afd.fr/fr/ressources/groupe-afd-resultats-2018 

https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/files/documents/dpt-2019/DPT2019_politique_developpement-W.pdf
https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/files/documents/dpt-2019/DPT2019_politique_developpement-W.pdf
https://www.afd.fr/fr/ressources/groupe-afd-resultats-2018
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Nous notons qu’aucun outil de financement de l’agence n’est destiné spécifiquement à l’enfance et 

à fortiori aux droits de l’enfant. Mais certains secteurs prioritaires de la France, sur lesquels de 

nombreux projets ou programmes sont financés - tels que l’éducation, la lutte contre les inégalités, 

ou la santé - peuvent comprendre des actions en faveur des enfants. Il est donc nécessaire pour l’AFD 

d’entamer une réflexion sur l’intégration opérationnelle de l’approche par les droits de l’enfant dans 

les actions soutenues par ses outils financiers afin de veiller à ce qu’elles contribuent à la réalisation 

des droits de l’enfant.  

- La coopération décentralisée 

La coopération décentralisée s’inscrit dans la loi du 25 janvier 2007 relative à l’action extérieure des 

collectivités territoriales et de leurs groupements. La coopération peut prendre des formes diverses : 

aide au développement, appui institutionnel, gestion commune de biens et de services, coopération 

transfrontalière ou coopération interrégionale.  Parmi les outils de financements de la coopération 

décentralisée, seuls trois outils de financement sont sectorisés, et ne concernent pas directement les 

droits de l’enfant, « 1% Eau », « 1% Déchets » et « 1% Énergie » 

Cependant, certaines modalités de financements mises en place par le MEAE à destination des 

collectivités territoriales peuvent être « généralistes », « bilatérales » ou « thématiques ».  Pour la 

période 2020/2021, l’appel à projets « généraliste » a identifié comme segments prioritaires la santé, 

la sécurité alimentaire et le développement économique local31. Concernant les appels à projets 

« thématiques », on peut relever par exemple l’appel à projet « Jeunesse VI » (pour la période 

2020/2021), en faveur de la jeunesse, de son ouverture au monde et du développement 

d’opportunités à son intention, qui se décline sur trois volets : « Jeunesse et Volontariat » (pour les 

18-30 ans), « Education de base », (pour les enfants du primaire et du secondaire), et « Formation 

professionnelle » (pour les 16 – 30 ans). Cet appel à projet thématique Jeunesse est accompagné de 

recommandations pour l’action extérieure des collectivités territoriales sur les enjeux de Jeunesses, 

mobilités et territoires. Bien qu’elle ne mentionne pas les enfants en particulier, elle encourage les 

collectivités territoriales à promouvoir la participation des jeunes et la prise en compte de leurs 

attentes dans la définition des projets, ce qui constitue une ébauche de mise en œuvre de l’approche 

par les droits de l’enfant.  

Ce qu’il faut retenir 

- De nombreux mécanismes de financements sont mis à disposition des acteurs de la coopération 

internationale afin d’élaborer et de mettre en œuvre des projets de développement ou 

humanitaires. Cependant, la majorité de ces outils de financement n’est pas allouée aux droits de 

l’enfant spécifiquement, et ne permet pas de faire le suivi de l’engagement financier de la France 

en faveur de la réalisation des droits de l’enfant.  

Aucun des mécanismes de financement, à l’heure actuelle, ne prend en compte l’approche par les 

droits humains ou plus spécifiquement, l’approche par les droits de l’enfant.  En effet, les entretiens 

effectués auprès des agents du MEAE et de l’AFD mettent en avant l’approche basée sur les besoins 

dans les appels à projet et dans les projets déposés par leurs partenaires.   

 

 
31 Ces trois sujets auront donc des répercussions potentielles sur la situation des enfants et l’exercice de leurs droits.   
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5. Recensement des initiatives et projets consacrés à la thématique « enfance » à 
l’international depuis la LOP-DSI de 2014 

Afin d’être en mesure de cartographier l’ensemble des initiatives, projets, etc. traitant des droits de 

l’enfant à l’international, nous avons répertorié les opérateurs de l’État français en matière de 

coopération internationale : AFD, Expertise France, MEAE et notamment le Centre de Crise et de 

Soutien ainsi que la coopération décentralisée.  

Nous avons recherché, en sources ouvertes, les projets soutenus par ces opérateurs. Ainsi, 

concernant, l’AFD, nous avons obtenu, directement sur leur site Internet32, la liste des projets33 

soutenus depuis 1998, que nous avons extraite sous format Excel. Concernant les projets de 

coopération décentralisée, nous avons extrait la liste des projets depuis 1946 (en excluant les projets 

de jumelage), par régions34, directement sur l’Atlas de la coopération décentralisée, sur le site de la 

Commission Nationale de la Coopération Décentralisée35 (CNCD). Enfin, pour les projets mis en place 

par Expertise France, nous les avons trouvés sur leur site Internet36. Il est à noter que la liste des projets 

d’Expertise France ne répertorie cependant que les projets en cours d’exécution. Nous n’avons pas pu 

accéder aux projets mis en place par le MEAE et notamment par le Centre de crise et de soutien, car 

les informations ne sont pas publiques ; nous les avons donc exclus de l’étude.  

Par conséquent, les différents chiffres présentés n’ont pas de visée d’exhaustivité mais constituent 

plutôt un « faisceau d’indices » quant à la fréquence des projets relatifs à l’enfance dans les 

financements internationaux français37.  

En termes de méthode, nous avons d’abord, établi un « filtre » dans le but de ne garder que les projets 

mis en place de 2014 à nos jours, période de notre étude. Grâce à une recherche par mots-clefs : 

« droits », « enfance », « enfant », « infantile », « bébé », « natal », « bas-âge », « mineur », 

« adolescent », « jeune »38, « fille », « garçon », « école », « classe », « collège », « lycée », 

« éducation »39, nous avons pu retenir l’ensemble des projets traitant spécifiquement de la 

thématique enfance.  

Concernant les projets d’Expertise France, dont les titres ne sont pas explicites, nous avons dû aller 

parcourir les projets individuellement, afin de déterminer si les projets visaient ou non les enfants.  

 Avec toutes les réserves méthodologiques exprimées précédemment, il est néanmoins possible de 

procéder à une estimation du nombre de projets (et des montants financiers associés) relatifs à 

l’enfance par type de financeurs.     

 

 

 

 
32 https://www.afd.fr/fr/recherche  
33 La notion de ‘projet » renvoie à celle de l’AFD et inclue des subventions, des prêts, des contrats de désendettement…  
34 Auvergne Rhône-Alpes, Bourgogne Franche-Comté, Bretagne, Corse, Centre-Val de Loire, Guadeloupe, Guyane, Haut-de-
France, Île-de-France, La Réunion, Martinique, Mayotte, Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Nouvelle-Calédonie, Occitanie, 
Région Paca, Provence-Alpes Côte d’Azur, Pays de la Loire et Polynésie française.  
35 https://pastel.diplomatie.gouv.fr/cncdext/dyn/public/atlas/accesMonde.html  
36 https://www.expertisefrance.fr/web/guest/tous-nos-projets  
37 Ce point est fondamental dans la mesure où l’AFD, comme cela a été confirmé lors des entretiens réalisés dans le cadre 
de l’étude, ne dispose pas d’une base de données centralisée permettant de répertorier l’ensemble des projets concernant 
directement ou indirectement la thématique « enfance ». Certains projets peuvent donc ne pas avoir été intégrés dans la 
base de données publique sur laquelle nous avons travaillé, et à partir de laquelle nous avons fait des recoupements 
thématiques.   
38 Les projets dégagés grâce à la recherche « jeunes », ont été analysés individuellement, afin d’exclure ceux destinés aux 
plus de 18 ans.  
39 Les projets dégagés, grâce à la recherche « éducation », ont été analysés individuellement, afin d’exclure ceux destinés 
aux adultes. 

https://www.afd.fr/fr/recherche
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/cncdext/dyn/public/atlas/accesMonde.html
https://www.expertisefrance.fr/web/guest/tous-nos-projets
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Tableau : nombre de projets relatifs à l’enfance dans sa globalité, par type de financeur, au regard 

de l’ensemble des projets financés (toutes thématiques confondues)  

 Financés par l’AFD 

Financés par la 

Coopération 

décentralisée 

Financés par Expertise 

France40 

Nombre de projets 

destinés aux enfants 

depuis 2014 

66 98 11 

Nombre de projets total 

depuis 2014 
565 518 116 

Rapport 11,68% 18,92% 9,48% 

Sources : bases de données publiques AFD/ CNCD/Expertise France- retraitement KPMG  

En termes de projets financés, on relève, sur la période de référence, que la coopération décentralisée 

mobilise une proportion plus importante de de financements dédiés à l’enfance, comparativement 

aux autres financeurs.   (Voir tableau infra).  

Comme rappelé précédemment, ce chiffrage ne permet pas d’isoler les actions spécifiquement 

fléchées sur la thématique « droits de l’enfant », laissant augurer (à l’aune des entretiens menés dans 

le cadre de l’étude) une proportion beaucoup plus faible.   

Tableau : proportion estimative du montant des projets relatifs à l’enfance, par type de financeur  

 Financés par l’AFD 

Financés par la 

Coopération 

décentralisée 

Financés Expertise 

France 

Volume financier 

total41 

 

Volumes financiers 

destinés aux 

projets Enfance 

820 millions d’euros 5 millions d’euros42 117 millions d’euros 942 millions 

Volumes financiers 

totaux 

16 Milliards 

d’euros43 
X44 871 millions d’euros N/A 

Proportion 

estimative de 

projets dédiés à 

l’enfance 

4,84% N/A 13,47% N/A 

Sources : bases de données publiques AFD/ CNCD/Expertise France- retraitement KPMG  

En termes de montants financiers, on peut estimer, à partir des bases de données disponibles, qu’il y 

a près de 950 millions d’euros de crédits mobilisés (sur l’ensemble des thématiques) dans le cadre de 

l’action internationale française, dont la très grande majorité relève de l’AFD (voir tableau supra).    

 
40 Rappel : les projets soutenus par Expertise France sont uniquement les projets en cours (et non pas depuis 2014).  
41 22 projets n’ont pas le volume de leurs financements indiqués en source ouverte. Il s’agit de 17 projets financés par la 
coopération décentralisée et de cinq projets financés par l’AFD. 
42 Ont été pris en compte uniquement les volumes financés par l’APD. 
43 Chiffres extraits de la base de données publique mentionnée précédemment   
44 Impossibilité de trouver les volumes financiers totaux des projets de coopérations depuis 2014, car il est nécessaire de 
rechercher individuellement, dans les 518 projets, le volume financier de l’APD.  
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Sur ce total, une part relativement faible est dédiée à la thématique enfance45 (la proportion 

consacrée spécifiquement aux droits de l’enfant n’étant pas mesurable), correspondant à moins de 

5% des crédits de l’AFD (voir tableau infra). La part d’Expertise France est plus importante (13,47%) Le 

total de crédits mobilisés pour l’enfance (tous types de financeurs) est de l’ordre de 942M d’euros.  

Ce qu’il faut retenir 

- Des chiffres disponibles qui nécessitent des précautions méthodologiques d’interprétation – mais 

des « faisceaux d’indices » laissant à penser que les moyens mobilisés en faveur des droits de 

l’enfant restent très limités, au regard du total des crédits déployés par l’AFD, Expertise France ou 

encore par la coopération décentralisée.   

- Un montant de l’ordre de 942M d’euros (AFD, Coopération décentralisée, Expertise France) 

consacrés à l’enfance ou à des actions intégrant un volet enfance, entre 2014 et 2019 – soit une 

moyenne annuelle de 157M d’euros.  

- Ce sont donc plus de 157M d’euros par an qui pourraient potentiellement être dédiés directement 

ou indirectement à la mise en œuvre des droits de l’enfant, si l’approche fondée sur les droits de 

l’enfant était intégrée au cœur de l’action internationale française.     

6. Constats transversaux  

Quatre principales conclusions peuvent être formulées à l’aune de l’ensemble des informations 

collectées.   

En premier lieu, l’approche fondée sur les droits (qu’il s’agisse des droits humains ou des droits de 

l’enfant à proprement parler) constitue un cadre proposé aux Etats pour les guider dans la mise en 

œuvre de leurs stratégies et politiques au niveau national et au niveau de leur coopération 

internationale.  

En second lieu, les cadres stratégiques français commencent à intégrer l’approche par les droits. Le 

document stratégique « Droits Humains et Développement », élaboré par le MEAE en 2019, constitue 

le jalon principal. Ce document illustre donc une dynamique de fond, en ce qu’il vise à décliner, dans 

la stratégie française, les dispositions du « Consensus européen pour le développement46 » (2017) 

mais également à constituer le socle conceptuel des interventions de l’AFD. Néanmoins, le MEAE a 

retenu, au travers ce document, une approche globale des droits humains, sans aborder les droits de 

l’enfant et l’importance de la prise en compte de leurs spécificités dans le cadre de l’action extérieure 

française.  

En troisième lieu, deux séries de constats nous conduisent à poser un jugement très nuancé quant à 

l’effectivité de la prise en compte des droits de l’enfant dans l’action internationale de la France.   

La stratégie de l’AFD 2018-2022 mentionne faiblement l’approche par les droits. Les différents 

entretiens qui y ont été menés dans le cadre de l’étude ont également confirmé que l’approche par 

les droits ne faisait pas encore partie du cadre d’intervention de l’Agence, davantage articulée autour 

d’une approche dite « par les besoins ». Par ailleurs, il ressort que la thématique de l’enfance est 

appréhendée de manière sectorielle (au travers des problématiques de genre, d’éducation, de 

biodiversité…), c’est à dire sans constituer une thématique transversale.  

 
45 Comme indiqué page 23 du rapport, les projets relatifs à l’enfance ont été identifiés dans les bases de données publiques, 
à partir d’un système de « mots-clés » (« mineur », « école », « enfance…). La robustesse de ce comptage, comme indiqué à 
plusieurs reprises, est bien entendu dépendante de l’exhaustivité de ces bases de données publiques.    
46 Le consensus européen pour le développement constitue la réponse de l’UE au programme de développement durable à 
l’horizon 2030 des Nations unies. Il énonce les principes essentiels qui orienteront l’approche de l’UE et des États membres 
en matière de coopération avec les pays en développement au cours des quinze prochaines années, ainsi qu’une stratégie 
pour réaliser les objectifs de développement durable (ODD). 
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Toutefois, s’il n’existe pas, à ce jour, de critères d’éligibilité au financement des OSC relatifs à 

l’approche fondée sur les droits de l’enfant, un travail est actuellement conduit avec certaines ONG 

(les associations membre du Groupe Enfance notamment) pour que cette logique soit davantage 

intégrée dans les cadres de référence de l’AFD.  

Plusieurs hypothèses peuvent être formulées pour expliquer cet écart entre le cadre international, 

d’une part, et le contenu de l’intervention de l’AFD d’autre part : le décalage de temporalité entre la 

stratégie « droits humains » du MEAE (2019) et la stratégie AFD (2018) ; des interventions de l’AFD 

(aux dires des acteurs rencontrés) fondées sur une logique « identification d’un besoin/définition 

d’une action », une approche fondée sur les besoins, plutôt qu’une approche en termes de droits, 

pouvant le cas échéant se combiner.  

Le constat est similaire concernant les actions de coopération décentralisée, soulignant que la prise 

en compte des droits de l’enfant reste embryonnaire en matière d’intervention internationale.   

Quand l’approche par les droits est consacrée, la question de l’enfance et des droits de l’enfant ne fait 

pas l’objet d’une stratégie spécifique. Comme rappelé précédemment, la stratégie du MEAE s’inscrit 

donc dans une logique universelle et ne distingue par les différents titulaires de droits. Concernant 

l’enfance, les droits sont donc posés de manière générique, sans prise en compte des enjeux 

particuliers. D’un point de vue opérationnel, on relève également que l’approche par les droits de 

l’enfant demeure limitée dans l’action extérieure française, qu’il s’agisse de projets soutenus par l’AFD 

ou relevant d’un appui du MEAE : absence de référence à la CIDE (et autres textes structurants), des 

droits de l’enfant, du principe d’indivisibilité des droits fondamentaux, et logiques de participation 

embryonnaires… Plus fondamentalement, quand des projets se basent explicitement sur les droits de 

l’enfant, il s’agit de logiques « inductives », c’est-à-dire issues d’initiatives d’acteurs de terrain (plutôt 

qu’en déclinaison d’une commande institutionnelle) : projets lancés par des ambassades, initiatives 

proposées par des ONG dans le cadre des financements « OSC » de l’AFD47...  

De manière prospective, on peut toutefois apporter deux nuances à ce constat : premièrement, et 

comme évoqué plus haut, la stratégie « droits humains et développement » du MEAE est en cours de 

déclinaison opérationnelle, en lien avec l’ensemble des parties prenantes (notamment les ONG 

intervenant dans le secteur de l’enfance), qui pourra donner lieu à une approche sectorielle 

« enfance » ; deuxièmement, l’identification de l’éducation comme secteur-clé pourra conduire, dans 

une logique « d’indivisibilité » des droits, à intervenir sur les autres thématiques (santé, droit à la 

famille, droit au repos et aux loisirs…).        

En quatrième lieu, les systèmes d’informations (notamment les bases de données répertoriant les 

projets) ne permettent pas en l’état de mesurer de manière fiable et régulière la prise en compte 

des droits de l’enfant dans les projets, programmes ou diverses initiatives - et encore moins leurs 

impacts sur les droits effectifs. Concrètement, il n’est possible d’isoler, dans les 157M d’euros 

consacrés annuellement à la thématique enfance (voir supra), ce qui relève d’une approche fondée 

sur les droits de l’enfant. Le renforcement de l’approche par les droits de l’enfant, s’il s’est posé 

comme un objectif stratégique, nécessitera donc de forger et d’alimenter des outils spécifiques 

d’évaluation au niveau des instances françaises. 

 

 

 

 
47 Les financements relevant de la division OSC de l’AFD sont symptomatiques des constats posés : des projets fondés sur les 
droits de l’enfant sont soutenus dans ce cadre ; toutefois, ils ne répondent pas à des critères d’éligibilité relatifs aux droits 
de l’enfant – ils s’inscrivent dans la thématique « Renforcement de capacité de la société civile locale ».  
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7. Propositions de pistes d’amélioration favorisant une meilleure prise en compte des 

droits de l’enfant  

Les précédentes analyses nous conduisent à formuler les recommandations suivantes : 

1. En cohérence avec les textes internationaux et les différents jalons posés par le MEAE (notamment 

la stratégie « droits humains et développement »), formaliser une stratégie annexe « droits de 

l’enfant », qui s’articulerait notamment autour des principes suivants :  

- Rappel du principe d’indivisibilité des droits de l’enfant ; 

- Prise en compte des droits de l’enfant dans leur globalité et durant tous les temps de la vie de 

l’enfant ; dans le cadre d’un projet éducatif, des questions de santé, de relations 

parents/enfant, des loisirs… ;    

- Systématisation de la participation des enfants et des jeunes, de l’élaboration jusqu’à 

l’évaluation des projets ; 

- Suivi et évaluation de la prise en compte des droits de l’enfant dans l’ensemble des initiatives 

/ projets / programmes et dans toutes les phases (conception, mise en œuvre et évaluation).   

2. Renforcement des capacités de l’Etat et de ses agents, ainsi que des OSC en matière de droits de 

l’enfant pouvant inclure des formations à l’approche par les droits de l’enfant et sa déclinaison 

opérationnelle. Ces actions de renforcement des capacités et de formations pourraient être 

initiées et financés par l’Etat, en lien avec d’autres acteurs européens et internationaux comme 

l’UNICEF.   

3. Constitution (avec portage éventuel de l’AFD) d’un outil financier dédié aux droits de l’enfant, 

fondé sur des critères d’éligibilité reprenant les normes internationales et la stratégie française 

(voir supra) – outil pouvant être abondé par des contributions du secteur privé (par exemple dans 

le cadre de la politique de mécénat des entreprises).    

4. Dans le système d’évaluation de l’AFD, mesurer systématiquement (au-delà d’un éventuel « fonds 

droit de l’enfant ») les impacts en termes de mise en œuvre des droits de l’enfant, de l’ensemble 

des interventions (y compris dans le cadre d’un prêt/subvention). Il pourra s’agir d’un marqueur 

permettant de pouvoir construire les outils nécessaires à l’analyse d’impact. 

5. En termes de plaidoyer, cibler l’ensemble des acteurs traitant de la thématique enfance au niveau 

de l’AFD, du MEAE et de la coopération décentralisée afin de les sensibiliser à l’approche basée 

sur les droits de l’enfant, notamment l’Assemblée des Départements de France et Cités Unies 

France. 

Ce qu’il faut retenir 

- Un constat de décalage entre le cadre international et l’action internationale de la France, qui, en 

l’état, n’a pas formalisé une stratégie « droits de l’enfant » structurant les interventions sur le 

terrain – concourant à la faible occurrence des projets/initiatives/programmes intégrant les droits 

de l’enfant, tels que mis en exergue lors de nos échanges avec le MEAE et l’AFD.  

Ce constat met en lumière la non-appropriation par la France des instruments internationaux, 

notamment les textes fondateurs ainsi que les recommandations pour les mettre en œuvre. 

- A ce jour, les droits de l’enfant ne constituent donc par un référentiel « opposable » lors du 

déploiement de moyens, que les projets soient en lien direct ou indirect avec la thématique 

enfance.    
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Conclusion 
La France, en tant que cinquième pourvoyeur d’aide publique au développement dans le monde, a un 

rôle à jouer en matière de réalisation des droits de l’enfant dans le cadre de son action internationale. 

Pays signataire de la CIDE et de ses trois protocoles additionnels, ainsi que des textes internationaux 

et européens (Charte des droits fondamentaux de l’UE ou du Consensus européen pour le 

Développement…), la France intègre progressivement l’approche par les droits dans sa politique 

internationale. Cependant, cette approche ne se décline pas encore sous l’angle spécifique des droits 

de l’enfant.   

Ainsi, quatre constats transversaux ont été mis en lumière durant cette étude :  

- L’approche fondée sur les droits constitue un cadre proposé aux Etats pour les guider dans la 

mise en œuvre de leurs stratégies et politiques au niveau national et au niveau de leur 

coopération internationale. 

- Les cadres stratégiques français commencent à intégrer l’approche par les droits. Le 

document stratégique « Droits Humains et Développement », élaboré par le MEAE en 2019, 

en constitue le jalon principal.  

- La stratégie française commence à intégrer l’approche par les droits humains, cependant sans 

prise en compte des droits de l’enfant.   

- Les systèmes d’informations ne permettent pas en l’état de mesurer de manière fiable et 

régulière la prise en compte des droits de l’enfant.   

Le document « Droits Humains et Développement » élaboré par le MEAE en 2019, illustre une 

dynamique de fond, en ce qu’il vise à décliner, dans la stratégie française, les dispositions du 

« Consensus européen pour le développement » (2017) mais également à constituer le socle 

conceptuel des interventions de l’AFD. Néanmoins, l’approche par les droits reste peu connue et non 

intégrée, et en particulier sur la question spécifique de l’enfance, au profit d’une approche par les 

besoins, comme l’ont démontré les rencontres avec les acteurs concernés et les documents analysés. 

Il est par conséquent nécessaire que la France accentue ses efforts en ce sens. 

Cette stratégie est en cours d’opérationnalisation, en lien notamment avec l’ensemble des acteurs 

agissant sur la thématique enfance en France et à l’international afin de donner lieu à une approche 

de la thématique enfance via une approche par les droits.  

Afin d’être en mesure de renforcer l’approche basée sur les droits de l’enfant au niveau national, il est 

préconisé de :  

- Formaliser une stratégie annexe « droits de l’enfant »  

- Renforcer les capacités de l’Etat et de ses agents, ainsi que des OSC en matière de droits de 

l’enfant.  

- Constituer un outil financier dédié aux droits de l’enfant.  

- Elaborer et mettre en place des outils de mesure des impacts en termes de mise en œuvre 

des droits de l’enfant dans les projets financés. 

- Réaliser des actions de plaidoyer ciblées à l’ensemble des acteurs traitant de la thématique 

enfance au niveau de l’AFD, du MEAE et de la coopération décentralisée, ainsi que des têtes 

de réseaux françaises.  

- Renforcer les capacités, sensibiliser et former les agents du MEAE, de l’AFD, et les OSC aux 

droits de l’enfant et à l’approche basée sur les droits de l’enfant.  
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Ces différentes propositions nous apparaissent à la fois prioritaires et indissociables les unes des 

autres. Leur mise en œuvre appellera donc une approche globale et concertée, impliquant l’ensemble 

des parties-prenantes : organisations internationales, services de l’Etat, OSC… et les enfants et jeunes 

des pays concernés, tout particulièrement dans le cadre des actions de plaidoyer et de sensibilisation 

des acteurs.      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobilisons-nous pour les droits de l’enfant dans le monde 


